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dussent etre pI aces dans une autre situation que Chatelain, 
qui en detenait 35. On ne saurait admettre au surplus que 
Chatelain, qui disposait d'un nombre de VOlX superieur au 
quorum, eilt ete en mesure de voter, ä lui seul, les hono
raires de ses deux collegues. 

6. - L'assemblee du 10 avril 1897 n'ayant pas pu vala~ 
blement determiner les honoraires des administrateurs en 
vertu de 1'art. 50 du tarif federal, du 1 er mai 1891, c'est avec 
raison que l'Autorite bernoise de surveillance a elle-meme 
determine ces honoraires en se fondant sur l'arret8 du Con
seil federal du 12 mars 1895. (Circulaire du Departement 
federal de Justiee et Police, du 2.2 mars 1895.) 

7. - Quant a Ia taxation operee par l'AutOlite cantonale 
de surveillanee selon le dit art. 50 du tarif, le Tribunal 
federal ne saurait la revoir. Cette taxation a ete faite par 
l' Autorite eantonale fln eonsideration des eireonstances par
ticulieres de l'espeee. Elle ne eonstitue en aucun eas une 
violation de la loi et n'apparait pas davantage eomme un deni 
de justice. Or ce n'est que pour violation de la loi ou pour 
deni de justiee que l' Autorite federale de surveillanee peut 
intervenir (art. 19, LP.). 

Par ces motifs, 
La Chambre des poursuites et des faillites 

prononce: 
Le reeours est eearte. 

264. Artel du 21 decernbre 1897 dans la cause 
Office des faillites de Vevey. 

1. L'oftice des faillites de Vevey a ete charge de la liqui
dation de la faillite d' Ami Blane-Monnet, hOtelier a Montreux. 

La vente des immeubles appartenant a Ia masse fut, apres 
une premiere enchere infruetueuse, fixee au 22 septembre 
1897. 
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II. Dans les conditions etablies par l'office pour cette 
seconde vente, se trouvaient les stipulations suivantes : 

« 2° Ils (les immeubles) seront exposes en vente en trois 
» lots et a tant le lot. Le prepose se reserve cependant le 
» droit de faire deux ou plusieurs tours de mise et de reunir 
» meme les immeubles si cela peut paraitre avantageux 
» POUI' la masse et si les creanciers hypotMcaires y con
»sentent, les adjudicataires du ou des premiers tours 
» restent lies pour le montant de leurs offres jusqu'ä, la fiu 
» de la mise. » 

« 3° Les immeubles seront adjuges apres trois criees au 
» plus offrant et dernier encMrisseur, lequel fournira seanee 
» tenante un cautionnement solidaire et solvable au gre 
» de l'oftice on effeetuera un depot representant au moins 
» le quart du prix de vente, jusqu'ä, completr execution des 
» eonditions. » 

IH. Le pro ces-verbal des encheres du 22 septembre, 
apres avoir relate l'adjudieation des denx premiers lots 
d'immeubles, ajoute ce qni suit au sujet du troisieme lot. 

«Le lot n° 3 est adjuge au premier tour a lVI. Constant 
» Vuichoud, a Clarens, qui annonce miser pour Ie compte 
» et au nom de Ia femme separee de biens du failli, pour Ie 
:? prix de 140200 fr. Les garanties que peut fournir Mme 
» Blane-Monnet ne paraissant pas suftisantes, le prepose ne 
» libere pas ee lot et procMe a un second tour de mise eu 
» prenant pour point de depart Ia surenchere criee imme
»diatement avant l'adjudieation de Blane-Monnet, soit 
» 140100 fr., somme ou surenehere offerte par Joseph Lilla, 
»entrepreneur a Montreux. Personne ne faisant d'offre 
» superieure a celle-ci, l'adjudication est definitivement liberee 
» apres trois criees au miseur Lilla. 

» Au moment d'eerire Ie proces-verbal et de le signer, ce 
» dernier conteste Ia validite de l'adjudication qui lui est 
» faite et demande qu'il Iui soit accorde jusqu'au lendemain 
» pour eonsulter et se determiner. » 

En date du n septembre 1897, LiIla a confil'me par ecrit 
son refus de signer le pro ces-verbal d'adjudication. 
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IV. L'office requit cependant du conservateur des droits 
reels le transfert provisoire, au chapitre de Lilla, de la 
propriete des immeubles adjuges a ce dernier et assigna a 
Lilla un delai de dix jours pour porter plainte contre ce 
procede. 

V. Lilla interjeta recours aupres de l'autorite inferieure de 
surveillance du district de Vevey. 

Dans sa reponse, l'office coneIut au rejet du recours en 
faisant valoir les considerations ci-apres: La loi federale sur 
la poursuite n'indique pas la marche a suivre par le prepose 
lorsqu'une surenchere est faite par un insolvable. Mais selon 
M~f. Brüstlein et Rambert (Cornmentaire, page 190, chiffre 3), 
ce sont les conditions de vente ou l'usage local qui deeident 
si l'encberisseur cesse d'~tre oblige sitot que son enehere 
est couverte par un autre Oll bien s'il reste He jusqu'a ce 
que l'adjudieation ait ete prononeee en faveur du plus oftrant. 
Il n'apparait pas qu'on puisse, apropos de l'espeee aetuelle, 
invoquer un usage loeal. Quant aux conditions de vente (2°), 
elles paraissent donner raison dans une eertaine mesure a 
l'office. Si, en effet, a teneur de ces conditions, les adjudica
taires du ou des premiers tours doivent restel' lies pour le 
montant de leurs offres jusqu'a la fin de la mise, il doit ~tre 
sous-enteudu que chaque eneberisseur reste lie pour le mon
taut de son offre jusqu'a ce que son enchere soit couverte 
par une autre offre valable et acceptable et qu'il ne peut 
cesser d'etre oblige par le fait d'une encMre immediatement 
deelaree nulle. Si le point de vue de Lilla etait admis, il 
serait facile de rendre impossible toute adjudication d'im
meuble. Un miseur A., qui voudrait faire encberir un miseur 
B. jusqu'a un prix exagere, pourrait faire couvrir toutes ses 
surencheres par un homme de paille insolvable et ne courait 
ainsi pas le risque de devenir adjudicataire. Une nouvelle 
vente deviendrait ainsi necessaire et pourrait -avoir le meme 
resultat que la precedente. Cela arriverait d'autaut plus 
facilement que le prepose, pour ne pas indisposer les 
miseurs, ne demande pas a l'avance aux eneherisseurs s'ils 
sont en mesure de remplir les conditions. 
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L'autorite inferieure de surveillance ecarta le recours de 
Lilla en se fondant notamment sur les motifs ci-apres : Les 
dausßs 2 et 3 des conditions de vente contredisent la these 
du recourant et montrent qu'il n'y a pas lieu d'invoquer en 
l'espece l'art. 143 LP. Vuichoud ne peut pas etre considere 
eomme ayant ete, a aueun moment, adjudicataire. Il etait en 
effet hors d'etat de remplir la c1ause 3 des conditions, ce 
que le prepose a fait savoir immediatement en refusant de 
tenir compte de l'enchere. Le delai prevu a l'art. 143 LP 
n'a done jamais ete assigne a Vnichoud. Il n'y avait en con· 
sequence pas lieu de revoquer la mutation et d'ordonner de 
nouveIles encheres, mais bien plutot de eontinuer les en
eheres . dans lesquelles LiIla avait en ce moment le dernier 
mol. 

VI. Lilla a defere ce prononce a l' Autorite superieure de 
surveillance et a coneIu a l'i:mnulation de l'adjudieation pro
noncee en sa faveur. 

Les considerations sur lesquelles le recourant s'appuyait 
sont en resume les suivantes : 

L'office est tenu d'adjuger l'immeuble au plus offrant 
(art. 142, al. 2 LP.) et, si celui-ci ne peut pas remplir les 
conditions de la mise, il est procede a une nouvelle enchere 
(art. 143 LP.). Puisque la loi prescrit une nouvelle enchere, 
les encMrisseurs dont la mise a ete couverte par le plus 
offrant, sont delies de toute obligation. La loi est donc suffi
samment c1aire. La solution serait d'ailleurs la meme s'il 
fallait s'en reierer, comme le disent M:.\L Brüstlein et Ram
bert, aux conditions de vente et a l'usage local. Les eondi
tions de la vente du 22 septembre 1897 ne contiennent en 
particulier aucune disposition sur le point litigieux. La nou
velle enchere prevue a l'art. 143 LP. et a laquelle l'office a 
du reste procede dans l'espece, devait etre faite dans les 
ll1~mes conditions que l'enchere precedente, e'est-a-dire 
seulement apres la publication prevue a l'art. 138 LP. 

VII. L'autorite superieure de surveillance admit la plainte 
de Lilla en se fondant notamment sur les considerants sni
vants: L'art. 143 LP., applicable en nJatiere de faHIite, dis-
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üse que faute par l'adjudicataire de s'executer,la mutation 
~st revo~uee et l'office ordonne immediatement de nouvelles 
encheres. En l'espece il s'agit bien d'un cas de cette nature. 
En effet, le prepose constate dans son r ~roces-ver~aI ~~ 
22 septembre 1897 « que, l'adjudicataire v Ulc~oud (Sült 1\1 
Blanc-Monnet) ne fournissant pas de garantIes suffisantes, 
l'office ne libere pas ce lot et proc~de. a un nou~eau tour .de 
., ce moment il ne pouvalt etre questlOn de faIre mIse. » ~'i, . I 

un tour snbsequent d'encheres, ni d'adjuger a Lilla, sur a 
base de la mise precedant immediatement la surench~re non 
ratifiee de Vuichoud. La seule procedufe legale, etaIt c~lle 
indiquee a l'aft. 143, al. 1er LP., car, la surenchere de Llll.a 
ayaut ete couverte par celle de Vuichoud, Lilla se trouvalt 

ar la meme delie de tout engagement vis-a-vis de l'offi~e. 
ies conditions de vente ne modifient d'ailleurs pas ce pomt 
de vue, pas plus du reste q~e l'usage l~cal qui n'a pas ete 
etabli en la cause. TI se justlfie en conseqnence de renvoyer 
le dossier au prepose afin qu'il procede a de nouvelles en-
cheres conformement aPart. 143 LP. , .. 

VIII. L'office des faillites de Vevey a defere cette decision 
au Tribunal federal. 

Il demande 11 l'autorite federale de surveillance d~ ref~r~ 
mer la dite decision, de maintenir le prononce de I au~orlte 
inferieure et de declarer Lilla adjudicataire, pour le prIX de 
140,100 fr., des immeubles mises par Iui. 

A l'appui de ces conclusions, le recoura,nt ,repr~nd en 
substance l'argumentation de son recours a I autonte in-

ferieure. . . '. 3 
Il insiste notamment sur les pomts SUlvants: L alt. 14 

LP. n'est pas applicable a l'espece actue~le .. T?ut ~'abord 
l'office n'a jamais considere Vuichoud, q~l disalt .ag~r p~~r 
le compte de dame Blanc, comme un verItable adJudlcatalle 
an sens de l'art. 143. Il a en effet refuse seance tenante de 
ratifier l'echute donnee par le cülnmissaire priseur. TI n'a p~s 
fixe ä Vuichoud Ie delai prevu a l'art. 143 pou~ fOUrlllr 

caution ou depOt. Il n'y a done eu, en aucune mamere, ~ne 
, . 1 ' . t' BIen mutation, meme provisoire, au sens de 1 artIe e preci e. 
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plus, la 10i prevoit en cas de folle enchere deux ventes 
seulement. Or 1e prepose ne pouvait, dans le cas partieulier, 
ordonner de nouvelles encheres puisqu'on se trouvait dejft a 
la seconde vente. OeIle-ci avait ete necessitee d'ailleurs par 
Vuichoud, qui avait deja ete fol encherisseur dans la pre
miere enchere. L'echute obtenue par Vuichoud etait donc 
nulle et le prepose devait refuser de rendre Vuichoud ad
judicataire. 

Statuan t sur ces faits et consid6rant en droit : 
1. - La 10i federa]e sur la poursuite a prevu expressement 

le cas OU, apres la vente anx encheres d'un immeuble, l'ad
judicataire ne paie pas le montant de son enchere dans Ie 
delai qui lui est accorde. L'art. 143, al. i er, LP., applicable 
aussi en matiere de liquidation de fliillite (art. 259 LP.), 
dispose qne, dans ce cas, la mutation est revoquee et que 
I'office ordonne immediatement de nouvelles e~cheres. TI 
suit de 13. que le legislateur considere les encMrisseurs dont 
l'ofire a ete couverte par la surenchere de l'adjudicataire 
comme delies de toute obligation. 

Le cas sur lequel le tribunal de ceans est appele a statuer 
differe de celui que prevoit Fart. 143 precite. Aux termes du 
proces-verbal d'encheres du 22 septembre 1897, le der
nier lot d'immeubles qui restait a vendre a ete «adjuge, au 
premier tour, » a Vuichoud. Oelui-ci a annonce miser au nom 
de dame Blanc-Monnet. « Les garanties que peut foumir Mme 
» Blanc-Monnet ne paraissant pas suffisantes, dit 1e proces
» verbal, le prepose ne libere pas ce lot et procMe ä un 
» second tour de mise en prenant pour point de depart la 
» surenchere criee immediatement avant I'adjudication de 
» Blanc-:Vlonnet.» Dans l'espece actuelle, l'administration 
de la faHlite, soit le prepose, n'a done pas attendu Feehe
an ce du delai pour constater si l'adjudicataire paierait. EHe 
a considere cette derniere comme insolvable et a annule 
seance tenante l'adjudication qui venait d'etre prononcee. 
La mutation n'ayant pas encore ete operee au profit de 
dame Blanc-Monnet, aUCUl1e revocation de mutation n'a ete 
necessaire. Mais la question se pose de savoir si, dans ce 
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cas, les nouvelles encheres prevues a l'art. 143, a1. 1'" LP. 
sont necessaires ou si, ainsi que le pretend le recourant, 
l'encherisseur dont la mise avait ete couverte par celle de 
l'adjudicataire reste lie et doit etre declare lui-meme adjudi
cataire lorsque, comme en l'espece, aucune autre surenchere 
n'est portee. 

2. - La question dont il s'agit ne se trouvant pas tran
chee d'une fagon directe par la loi federale sur la poursuite, 
les principes generaux de cette loi peuvent seuls servil' a la 
resoudre. 

01' la loi sur la poursuite a consacre expressement, et en 
plusieurs endroits, la regle generale que c' est «au plus 
offrant» ou «dernier encherisseur» que l'objet mis a prix 
est adjuge (art. 126, 127 al. 2, 141, 142 al. 2, 258). Aucune 
disposition speciale ne limitant la portee de cette regle, il y 
a lieu d'admettre que l'adjudication peut etre prononcee 
seulement en faveur de celui qui a fait l'offre la plus elevee 
et que les misems dont les encheres ont ete couvertes par 
cette oflre sont liberes de toute obligation. Si la derniere 
surenchere etait declaree nulle d'emblee, l'avant-derniere en
chere pourrait peut-etre, ä la ligueur, etre consideree comme 
la plus elevee des ofires existant valablement et l'avant
dernier encherissenr rester ainsi oblige. Mais cette hypo
these ne s'est pas realisee en l'espece. Dans le cas actuel, 
la derniere mise a au contraire ete consideree comme valable 
par l'administration de la faillite et l'adjudication prononcee 
en faveur de cette mise n'a ete revoquee que parce que l'ad
judicataire ne satisfaisait pas aux conditions de vente. Il y a 
lieu de faire observer d'aillems que si la derniere enchere 
est ecartee parce que son auteur ne satisfait pas aux con
ditions de vente, les encheres faites anterieurement par le 
meme miseur doivent l'etre aussi: Dans ce cas, l'avant
dernier encherisseur ne saurait aucunement se trouver lie 
par une enchere faite sur la base de mises annulees. 

Il est vrai que cette interpretation de la loi peut entrainer 
des inconvenients. Ainsi un individu qui cherche, en misant, 
a provoquer des encheres elevees pourrait aisement echapper 
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au danger de devenir Iui-meme adjudiclitaire. TI n'aurait pour 
cela, ~u'a .faire couvrir chacune de ses mises par un h~mme 
de patlle lllsolvabie. Mais l'administration de la faillite est 
en mesure de dejouerces manreuvres. II suffit qu' elle insere 
a cet effet, dans le8 conditions de vente une clause selon la~ 
quelle tout miseur dont la solvabilite parait douteuse est 
ten~ de fournir immediatement des garanties, a peine d'ex
cluslOn, et selon laquelle les precedents miseurs ne seront 
en outre delies de leurs obligations que lorsque la surencMre 
qui a couvert leur mise aura e18 formellement declaree va
:able. Dans l'espece, les conditions de vente, contrairement 
a ~e que pretend le re courant , ne renferment aucune stipu
latlOn de cette nature. La clause invoquee par le recourant 
reserve seulement pour l'office le droit de faire outre la 
mise a prix des immeubles separes une mise a' prix des . , 
lmmeubles rE3unis et d'acljuger, selon le resultat de ces di-
ve:ses ventes, soit aux plus offrants des mises separees, 
Sült au plus offrant de la mise d'ensemble. Mais les conditions 
de la vente du 22 septembre 1897 n'autorisent nullement a 
declarer adjudicataire l'avant-dernier encherisseur. 

Par ces motifs, 

la Chambl'e des poursuites et des faillites 
prononce: 

Le recours est ecarte. 

265 .. 4.TTet dtl 21 decembre 1S97, dans la cause Dllpttis. 

.I. - Sul' requisition de Louis Dupuis, l'office des pour
smtes de Morges opera une saisie au prejudice de Louise 
Dupuis. Cette saisie porta notamment sur une garde-robes 
taxee 30 fr. ' 

II. - Louise Dupuis se plaignit aupres de l'Autorite infe
rieure de surveillance de ce que l'office lui eftt saisi la seule 
armoire qu'eUe possedat. Elle soutenait que ce meuble 1ui 
etait indispensable et demandait qu'il fut declare insaisissable. 


